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DROITS D’AUTEUR ET AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ 
 
 

RÈGLE GÉNÉRALE 
Tous les renseignements contenus dans ce guide ne sont fournis qu’à titre de connaissance générale 
et ne sont pas censés remplacer les conseils juridiques professionnels. Veuillez consulter un avocat 
si vous avez une question juridique personnelle qui exige un avis juridique.  
 
DROITS D’AUTEUR 
Droits d’auteur 2016. Student Legal Services of Edmonton. Tous droits réservés. Il est interdit de 
reproduire ce document, en totalité ou en partie, à moins d’avoir obtenu une autorisation préalable. 
Certains documents peuvent faire l’objet de droits d’auteur d’une source extérieure et il peut donc y 
avoir des restrictions différentes concernant la reproduction de tels documents.   
 
LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
Student Legal Services of Edmonton n’est pas responsable de toute perte ou tout dommage causé à 
la personne qui utilise les renseignements ou documents obtenus de Student Legal Services of 
Edmonton. Toute personne qui accède à ces renseignements consent à en faire usage à ses propres 
risques.   
 
RENSEIGNEMENTS ET OPINIONS 
Dans certains cas, les renseignements obtenus par Student Legal Services proviennent de source 
extérieure. Bien que Student Legal Services d’Edmonton ait établi des normes élevées, nous 
n’acceptons aucune responsabilité en matière d’exactitude et de fiabilité du matériel. Les opinions et 
les renseignements fournis par des tiers ne représentent pas ceux de Student Legal Services of 
Edmonton.  
 
IMAGES 
Les icônes ont été créées par « Freepik » à www.flaticon.com.  
L’infographie provient de Piktochart à www.piktochart.com.   
 
VERSIONS ANGLAISE ET FRANÇAISE 
 
La version anglaise du présent document a été préparée par Student Legal Services Edmonton. Ce 
document a été traduit par l’Association des juristes d’expression française de l’Alberta.   
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Normes minimales d’emploi 

 
 
 

Salaire minimum 

11,20 $ 
 
EXCEPTIONS 

 10,70 $ de l’heure pour les employés 
servant des boissons alcoolisées 

 446 $ par semaine pour les préposés à la 
vente et 2 127 $ par mois pour les employés 
de maison. 

 
Ces salaires minimums sont en vigueur depuis 
le 1er octobre 2015. 
 

Congés annuels payés 
Si vous avez travaillé pour un employeur 
pendant au moins un an, vous avez le droit de 
recevoir 2 semaines au minimum de congés 
annuels payés par an. Si vous avez travaillé 
pendant 5 ans ou plus, vous avez le droit de 
recevoir 3 semaines au minimum de congés 
annuels payés. 
 
REMARQUE : Les employés à temps plein ainsi 
que les employés à temps partiel ont tous le 
droit de recevoir des congés de vacances et 
une indemnité de congés payés annuels.  
 
 

Congé de maternité 

15 semaines 
Si vous êtes enceinte, vous pouvez prendre un 
congé de maternité au cours des 12 semaines 
qui précèdent la date prévue d’accouchement. 
 
Vous devez avoir travaillé à cet emploi pour au 
moins 52 semaines consécutives pour y être 
admissible.  
 
 

Heures de travail 

Max. 12 heures par jour  
Elles doivent être rémunérées pour un minimum 
de 3 heures, même si vous êtes rentré chez 
vous de bonne heure.  

Rémunération des heures 
supplémentaires 

1,5 fois le salaire normal 
 
EXCEPTION : Quand il existe une entente entre 
l’employé et son employeur où l’employé 
consent à prendre des congés correspondant 
aux heures supplémentaires effectuées, au lieu 
d’être rémunéré.  
 
 
 
 

Périodes de repos 
 Au moins 8 heures de repos entre les quarts 

de travail 

 Au moins 30 minutes de repos (rémunérées 
ou non) durant les quarts de plus de cinq 
heures. 

 Une journée complète de repos après 
7 jours de travail consécutifs. 

 
Un employé peut consentir à travailler 24 heures 
consécutives. À la fin de cette période, 
l’employeur doit donner au moins quatre 
journées consécutives de repos. 
 
 

Congé parental 

37 semaines 
Il peut être partagé entre les deux parents. 
 
Vous devez avoir travaillé à cet emploi plus 
d’une année. 
 
Vous pouvez prendre un congé parental dans un 
délai de 52 semaines à compter de la naissance 
ou de l’adoption de votre enfant.  
 

Quand devrais-je être rémunéré? 
 
Au moins une fois par mois et dans un délai de 
10 jours à compter de la fin de la période de 
paye.  
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INTRODUCTION 

 
Définition d'un employé  
Un employé est une personne qui travaille pour un salaire horaire ou fixe (art.1 du 
Employment Standards Code). 
 
Tous ceux qui travaillent pour de l'argent ne sont pas nécessairement des « employés ».  
 
Les entrepreneurs autonomes effectuent un service particulier à un prix fixé à l’avance. 
Pour en savoir plus sur la relation employeur-employé ou entrepreneur-client, consultez la 
brochure « Employee or Contractor » publiée par Alberta Employment and Immigration et 
disponible à http://alis.alberta.ca/pdf/cshop/contractor.pdf.   
 
Droits des employés  
Le Employment Standards Code et le Employment Standards Regulation garantissent 
certains droits essentiels aux employés qui travaillent en Alberta. L’employé ne peut pas 
renoncer à ces droits, même s'il existe une entente entre l'employeur et l'employé. Les 
employés peuvent toujours consentir à davantage de droits que le minimum requis par le 
Employment Standards Code, mais toute entente donnant moins de droits est nulle (art. 4 
du Employment Standards Code). Par exemple, une entente visant à payer moins que le 
salaire minimum serait nulle, mais une entente visant à payer davantage que le salaire 
minimum serait exécutoire. 

 
Les droits essentiels peuvent être différents selon le type d'emploi. Par exemple, en vertu 
du Employment Standards Regulation de l'Alberta, les travailleurs du secteur de la 
construction sont soumis à certains règlements qui ne s’appliquent qu’à eux. Par 
exemple, les congés payés sont rémunérés à un taux plus élevé de 6 % selon l’art. 48 du 
Employment Standards Regulation et il n’y a aucune obligation de donner un préavis 
avant la cessation d’un tel emploi ou avant de quitter un tel emploi, selon l’art. 5(1) du 
Employment Standards Code.  
 
REMARQUE : Si vous êtes membre d'un syndicat, les conditions de votre convention 
collective décrivent les règles de votre emploi. Consultez votre délégué syndical pour 
davantage de renseignements sur les règles et les conditions de la convention collective 
de votre employeur. 

 
En Alberta, les employés ont généralement le droit de 

 
a. recevoir le salaire minimum ou supérieur (voir l'art. 9 du Employment Standards 

Regulation pour le salaire minimum actuel); 
b. recevoir une forme de rémunération des heures supplémentaires lorsqu’ils font des 

heures de travail supplémentaires; 
c. savoir à l'avance quand ils doivent travailler; 
d. recevoir leur salaire au moins mensuellement; 
e. recevoir des indemnités de congés payés; 

http://alis.alberta.ca/pdf/cshop/contractor.pdf
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f. recevoir une rémunération des jours fériés; 
g. recevoir leur plein salaire; 
h. recevoir un congé de maternité ou parental; 
i. recevoir un préavis avant la cessation d’emploi; 
j. être payés après avoir été blessés au travail; 
k. ne pas être victimes de discrimination pour les raisons énumérées dans le Alberta 

Human Rights Act. 
 
Si l'employeur et l'employé conviennent qu'il y aura davantage de droits que ceux 
énumérés dans l’Employment Standards Code, l’employé peut alors faire en sorte que 
ses droits soient respectés, conformément à l'art. 3(1)b du Employment Standards Code. 
Cela est généralement effectué par un contrat de travail. Si vous ou un autre employé 
souhaitez contester ou faire appliquer certaines conditions d'un contrat de travail, il est 
important d'en informer l’employeur et de prendre des mesures visant à faire respecter 
vos droits, conformément au contrat de travail.  

 
Il est préférable de s'assurer que toutes les ententes sont par écrit. Si l'emploi est d'une 
durée déterminée de plus d'un an, le contrat doit être écrit et signé par l'employé et 
l’employeur pour qu’il soit exécutoire.  

 
Envisagez de consulter un avocat si vous avez besoin d'aide pour faire respecter les 
conditions de votre contrat, ou pour comprendre ce qu'elles signifient si vous êtes 
incertain. Vous avez l’option de contacter les organismes Civil Claims Duty Counsel 
(avocats de service en matière de poursuites civiles) et le Edmonton Community Legal 
Centre si vous n’êtes pas en mesure de payer un avocat et que vous avez besoin de 
conseils juridiques en matière de droit du travail ou de droit civil. Voir la section « Où 
trouver de l’aide et des renseignements supplémentaires ». 

 

HEURES DE TRAVAIL ET HORAIRE   

 
Un employé ne peut être tenu de travailler plus de 12 heures consécutives 
dans une journée de 24 heures, sauf s'il existe une situation d'urgence (art.16 du 
Employment Code). Les employeurs doivent informer les employés de leurs heures de 
travail en affichant les horaires et en indiquant le début et la fin de chaque journée de 
travail, dans un endroit où les employés peuvent le voir (art.17 du Employment Standards 
Code). Il existe des exceptions, si l'employeur a un permis pour imposer des heures de 
travail prolongées (art.16 du Employment Standards Code). Certaines professions qui 
figurent à l’art. 2(1) du Employment Standards Regulation sont également exemptes des 
règles concernant les heures de travail et leur distribution. 
  
Tout changement à la journée de travail normale de l'employé doit être affiché 24 heures 
avant que le changement n’ait lieu (art.17 du Employment Standards Code). 
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Périodes de repos 
 
L'employeur doit permettre à un employé 
 

 au moins 8 heures de repos entre les quarts de travail (art.17 du Employment 
Standards Code). 

 au moins 30 minutes de repos (rémunérées ou non) au cours de chaque quart de 
travail de plus de cinq heures (art.18 du Employment Standards Code). 
o Exception : s'il existe une situation d'urgence ou s’il n'est pas raisonnable que 

l'employé fasse une pause, l'employé peut ne pas recevoir une période de repos. 

 une journée de repos après 7 jours de travail (art. 19 du Employment Standards Code)  
o Un employé peut convenir de travailler jusqu'à 24 jours consécutifs. Après 24 jours, 

l'employeur doit donner au moins quatre jours consécutifs de repos. 
 

HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

 
En règle générale, un employé doit être rémunéré pour les heures supplémentaires 
lorsqu'il travaille plus de 8 heures par jour ou plus de 44 heures en une seule semaine. 
L'employé reçoit toujours le total d'heures supplémentaires le plus élevé des deux façons 
de calculer (art. 21 du Employment Standards Code). 
 
Par exemple, si un employé travaille 10 heures pendant cinq jours (50 heures), cela peut 
être calculé selon deux méthodes : 1) 6 heures supplémentaires de la semaine de 
44 heures OU 2) 2 heures au-dessus du maximum de 8 heures par jour, soit 10 heures 
supplémentaires. Parce que l'employé reçoit toujours le total qui est le plus élevé, 
l'employé dans ce cas est payé 10 heures supplémentaires.  
 
Un employé peut travailler une semaine de travail comprimée, ce qui signifie qu'il travaille 
moins de jours, mais davantage d'heures par jour. Une semaine de travail comprimée doit 
être planifiée à l'avance et avoir un maximum de 44 heures par semaine et de 12 heures 
par jour (art. 20 du Employment Standards Code).  
 
Montant de la rémunération des heures supplémentaires  
 
Les employés doivent être payés au moins une fois et demie (1,5) le montant de leur 
salaire normal pour la rémunération des heures supplémentaires (souvent appelé « taux 
majoré de moitié ») conformément à l’art. 22 du Employment Standards Code.  
 
Un employé peut consentir à prendre un congé supplémentaire au lieu d'être rémunéré. 
L'employé a le droit de prendre 1 heure de congé à une date ultérieure pour chaque 
heure supplémentaire effectuée. Ceci est souvent appelé un « horaire variable » ou un 
« congé compensatoire ». Le congé qui est pris à la place de la rémunération des heures 
supplémentaires doit être pris au cours des 3 mois qui suivent la période de paie durant 
laquelle les heures supplémentaires ont été accumulées. Le congé doit être pris durant la 
période régulière de travail de l’employé. Si l’employé ne prend pas le congé dans un 



7 

 

délai de 3 mois, l’employeur doit payer les heures supplémentaires effectuées. Si 
l’employé quitte son travail ou est renvoyé avant d’avoir pris son congé, l’employeur est 
tenu de lui payer les heures supplémentaires (art. 23 du Employment Standards Code). 
 
Dérogations aux règles des heures de travail et de la rémunération des heures 
supplémentaires 
 
REMARQUE : Certains employés sont exempts des règles relatives aux heures de 
travail, aux périodes de repos, aux jours de repos et à la rémunération des heures 
supplémentaires (comme les employés agricoles, certains types de préposés à la vente, 
les gestionnaires et les superviseurs). Pour une liste complète de toutes les dérogations, 
voir Employment Standards Regulation Part 1 que vous trouverez au suivant : 
https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-1997/latest/alta-reg-14-1997.html  
 

DÉDUCTIONS 

 
L'employeur doit déduire un certain montant de chaque chèque de paie pour 
l'impôt sur le revenu, l’assurance-emploi et le régime de pensions du Canada.  
Des montants supplémentaires ne peuvent être déduits de la rémunération de 
l'employé que dans certaines conditions, comme la permission écrite de 
l'employé ou une ordonnance du tribunal. Ces déductions sont possibles dans certains 
cas, comme les cotisations syndicales, les dons de bienfaisance, les pensions 
alimentaires pour enfants et autres montants autorisés par la Loi (art. 12 du Employment 
Standards Code). 
 
REMARQUE : L'employeur ne peut pas déduire une somme d’argent en raison de la 
mauvaise qualité d’exécution. Il ne peut également pas déduire une somme d’argent 
comptant en raison d’insuffisance de fonds ou de perte de biens si quelqu'un d'autre que 
l'employé a accès à l'argent comptant ou aux biens. (Ex. : Cela signifie que l'employeur 
peut déduire un montant d’argent pour un outil perdu seulement si l’employé avait accès à 
l'outil, conformément à l’art. 12(3) du Employment Standards Code.  
 

INDEMNITÉS DE JOURS FÉRIÉS ET DE CONGÉ ANNUEL 

  
Indemnité de jours fériés  
 
L’indemnité de jours fériés est versée aux employés qui travaillent les jours de 
congé (également appelés jours de fête légale). Ces jours fériés sont (art. 25 
du Employment Standards Code) : 
 

Jour de l'An 1er janvier 

Jour de la Famille Troisième lundi du mois de février 

Vendredi Saint Vendredi avant Pâques 

Fête de la Reine Lundi avant le 25 mai ou à cette date 

https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-1997/latest/alta-reg-14-1997.html
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Fête du Canada 1er juillet 

Fête du Travail Premier lundi de septembre 

Action de grâces Deuxième lundi d'octobre 

Jour du Souvenir 11 novembre 

Jour de Noël 25 décembre 

 
Pour avoir droit aux indemnités de jours fériés : 
 

 La fête doit tomber un jour où l'employé doit normalement travailler (art. 
28 du Employment Standards Code).  

 L'employé doit avoir travaillé pour l'employeur pendant au moins 30 jours 
ouvrables au cours des 12 derniers mois (art. 26 du Employment Standards Code). 

 L'employé doit travailler tous les quarts réguliers de la veille et du jour suivant le jour 
férié, à moins que l'employeur ait permis à l'employé de ne pas travailler (art. 26 du 
Employment Standards Code). L'employé ne doit pas refuser de travailler quand on lui 
demande (art. 26 du Employment Standards Code).   

 
Si un jour férié tombe pendant vos vacances annuelles, votre employeur doit 
prolonger vos vacances de 1 jour avec salaire ou vous donner un autre jour de 
congé payé avant vos prochaines vacances annuelles (art. 31 du Employment 
Standards Code). 
 
Si vous travaillez un jour férié qui tombe sur un jour de travail normal (un jour où il était 
prévu de travailler), votre employeur doit alors vous payer votre salaire normal pour la 
journée. En supplément, il doit également vous payer votre salaire au taux d’une fois et 
demi pour les heures auxquelles vous travaillez le jour férié, en plus de votre salaire 
normal de la journée. Votre employeur peut aussi vous payer la journée complète et vous 
donner un congé d’une journée de plus au lieu de vous donner la rémunération 
supplémentaire d’une fois et demie (art. 29 du Employment Standards Code).  
 
Même si vous ne travaillez pas un jour férié qui tombe sur un jour de travail normal, vous 
avez toujours le droit de recevoir votre salaire normal pour la journée (art. 28 de 
l'Employment Standards Code). 
 
Si vous travaillez un jour férié qui tombe un jour n'étant pas généralement une journée de 
travail (une fin de semaine par exemple), vous avez alors le droit de recevoir votre salaire 
au taux d’une fois et demie, mais votre employeur n'est pas obligé de vous payer votre 
salaire normal en plus de ce montant (art. 30 de l'Employment Standards Code).   
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Rémunération des congés annuels         
 

Durée de l'emploi Durée minimale des congés annuels rémunérés 

0-1 an Aucun congé n’est accordé avant la fin de première 
année, mais vous avez droit à 4 % de vos gains en 
congés annuels au cours de la première année.  

1 an-5 ans Congés de 2 semaines et 4 % du salaire normal 

Plus de 5 ans 3 semaines de congés et 6 % du salaire normal 

 
Si vous avez travaillé pour un employeur pendant au moins un an, vous avez 
droit à un minimum de 2 semaines de congés annuels payés par an. Si vous 
avez travaillé pendant 5 ans ou plus, vous avez droit à un minimum de 
3 semaines de congés annuels payés (art. 35 du Employment Standards 
Code).  
 
Si vous ne prenez pas vos jours de vacances, vous avez encore droit à une indemnité de 
congés annuels, soit 4 % de votre salaire normal; ce montant augmente à 6 % après 
5 ans de service (art. 40 du Employment Standards Code). L’indemnité de congés 
annuels peut être versée à tout moment au cours de l'année, mais elle doit avoir été 
versée le premier jour de paie au plus tard, après le début de vos vacances prévues    
(art. 41 du Employment Standards Code). Ainsi, un employé qui prend ses 
vacances peut recevoir son salaire normal pendant ses vacances ou il peut 
recevoir des indemnités de congés annuels ajoutées à ses chèques de paie 
tout au long de l'année.  
 
Si un employé quitte son travail ou s’il est renvoyé ou licencié, l'employeur 
doit inclure une indemnité de congés annuels au dernier chèque, au plus tard dix jours 
après le dernier jour de travail (art. 10 du Employment Standards Code). Si vous avez 
travaillé moins de 1 an, vous recevez alors lorsque votre emploi se termine, une 
indemnité de congés annuels de 4 % de vos gains pour la période pendant laquelle vous 
avez travaillé. Si vous êtes renvoyé ou quittez votre travail après 1 année d'emploi, vous 
recevez les 4 % de vos gains pour la période à laquelle vous avez travaillé chez cet 
employeur. En supplément, vous recevez 4 % de ce que vous auriez gagné si vous étiez 
resté employé chez cet employeur le reste de l'année (art. 42 du Employment Standards 
Code). 
 
Votre employeur doit vous donner vos vacances en un seul bloc de temps. Vous pouvez 
décomposer vos congés en périodes plus courtes si vous le demandez par écrit, et si 
votre employeur est d'accord (art. 37 du Employment Standards Code).  
 
N'oubliez pas que ce sont les droits essentiels garantis par le Employment Standards 
Code et le Employment Standards Regulation. Les employés ne peuvent pas recevoir 
moins, même s'ils l’ont accepté. Les employés devraient toujours consulter leur contrat de 
travail pour s'assurer que tous les avantages auxquels ils ont droit y sont répertoriés.  
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Si vous n'avez pas reçu votre indemnité de congés annuels ou toute autre rémunération à 
laquelle vous avez droit, communiquez avec Employment Standards au 780 427-3731. 
  
CONGÉ DE MALADIE 
 
Il n'y a aucune loi qui oblige les employeurs à offrir des jours de congé de 
maladie ou une indemnité de congé de maladie. Toutefois, si le contrat de 
travail stipule que l’employé à droit à une indemnité de congés de maladie, 
l'employeur doit la verser.  
 
Reportez-vous à votre contrat de travail pour savoir si vous avez droit à des congés de 
maladie ou à une indemnité de congés de maladie, et quelles sont les règles de votre 
employeur pour les congés de maladie.  

CONGÉ DE MATERNITÉ ET CONGÉ PARENTAL  
 

RÉSUMÉ CONCERNANT LE CONGÉ DE MATERNITÉ 

Qui peut prendre un congé de 
maternité? 

Les femmes qui sont enceintes. 

Quand suis-je admissible? Après 52 semaines d'emploi à temps plein ou 
à temps partiel. 

Combien dure-t-il? Il dure 15 semaines. 

Quand le congé de maternité 
commence-t-il?  

Au cours des 12 semaines qui précèdent la 
date prévue d’accouchement. 

Est-il payé? Non, mais vous pouvez être admissible aux 
prestations spéciales d'assurance-emploi 
(AE). 

Combien de préavis dois-je 
donner à mon employeur? 

Il faut 6 semaines de préavis, qui peut 
diminuer à 2 semaines avec une 
documentation médicale indiquant la date 
prévue d’accouchement. 

Aurai-je un emploi qui m’attend? Oui, à votre retour, votre employeur doit vous 
rendre le même poste ou un poste similaire 
avec un salaire et des avantages qui sont 
égaux ou supérieurs. 

 
Une employée enceinte, qui travaille pour le même employeur, à temps complet ou à 
temps partiel pendant 52 semaines consécutives, peut prendre un congé de maternité 
(art. 45 du Employment Standards Code). Elle a droit à un congé de maternité non 
rémunéré de 15 semaines, qui peut commencer à tout moment au cours des 12 semaines 
qui précèdent la date prévue d’accouchement (art. 46 du Employment Standards Code).  
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L'employée doit être réadmise à son ancien emploi ou à un emploi similaire ayant le 
même salaire quand elle revient au travail (art. 53 du Employment Standards Code).   
 
Une employée enceinte doit donner un préavis écrit à son employeur au moins 
6 semaines avant son premier jour de congé de maternité ou de congé parental. Si 
l'employeur le demande, elle doit fournir un certificat médical d'un médecin, certifiant que 
l'employée est enceinte et indiquant la date prévue d’accouchement (art. 47 du 
Employment Standards Code). Si elle ne donne pas un préavis de 6 semaines, elle peut 
donner un préavis de deux semaines avec un certificat médical et une date 
d'accouchement (art. 48 du Employment Standards Code).   
 
L’employeur peut également donner à l'employée un préavis écrit l’informant qu'elle doit 
prendre son congé de maternité, car la grossesse interfère avec ses fonctions; ceci dans 
la mesure où le préavis est donné au moins 12 semaines avant la date prévue 
d’accouchement (art. 49 du Employment Standards Code). L’employeur n'est pas tenu de 
payer le congé de maternité de l’employée enceinte même si l'employeur et l'employé ont 
signé un accord stipulant que l'employée sera payée durant son congé de maternité.  
 
Assurance-emploi pendant la grossesse 
 
Une employée enceinte peut être en mesure de recevoir des « prestations 
spéciales » de l'assurance-emploi (AE) durant son arrêt de travail en congé de 
maternité. Elle peut recevoir un maximum de 15 semaines de prestations 
d'assurance-emploi. Elle doit avoir travaillé au moins 600 heures durant la dernière année 
pour y avoir droit et montrer que ses gains hebdomadaires ont diminué de plus de 40 %. 
Voir la section sur l'assurance-emploi pour plus de renseignements sur la façon de 
demander des prestations.  
 
En plus du congé de maternité, les femmes enceintes ont également droit à un congé 
parental. 
 
Congé parental  
 

RÉSUMÉ DE CONGÉ PARENTAL 

Qui peut prendre un congé 
parental? 

Le parent d'un enfant nouveau-né ou 
nouvellement adopté âgé de moins de 18 ans. 

Quand suis-je admissible? Après 52 semaines d'emploi à temps plein ou à 
temps partiel. 

Combien dure-t-il? Il dure 35 semaines au total. Cette durée peut 
être divisée entre les deux parents. 

Quand le congé parental 
commence-t-il? 

Après que l'enfant est né ou adopté.  

Dois-je le prendre à une 
certaine période? 

Oui, le congé parental doit être pris dans un 
délai de 52 semaines à compter de la 
naissance ou de l'adoption d'un enfant.  
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Est-il payé? Non, mais vous pouvez être admissible aux 
prestations spéciales d'assurance-emploi (AE). 

Combien de préavis dois-je 
donner à mon employeur? 

Le préavis est de 6 semaines. 

Puis-je partager le congé 
parental avec mon partenaire? 

Oui, mais vous devez en informer votre 
employeur si vous faites cela. 

Mon partenaire et moi pouvons 
nous prendre un congé parental 
en même temps? 

Oui, mais ce congé est toujours limité à 
37 semaines au total entre les deux d'entre 
vous. De plus, si vous et votre partenaire avez 
le même employeur, l'employeur n'est pas 
obligé de vous donner un congé parental en 
même temps. 

Aurai-je un emploi qui 
m’attend? 

Oui, à votre retour, votre employeur doit vous 
rendre le même poste ou un poste similaire 
avec un salaire et des avantages qui sont 
égaux ou supérieurs. 

 
Les parents ont droit à un maximum de 35 semaines de congé parental qui peut être pris 
par la mère ou le père, ou partagé si l'employeur en est informé. Les parents adoptifs 
peuvent également prendre 35 semaines de congé parental. Le congé parental doit être 
pris dans un délai de 52 semaines à compter de la naissance ou de l'adoption de l'enfant 
(art. 50 du Employment Standards Code). Les prestations d’assurance-emploi pour congé 
parental sont les mêmes que celles du congé de maternité. Pour être admissible, 
l'employé doit avoir effectué 600 heures de travail assurable et ses gains doivent être 
réduits d’au moins 40 %. Voir la section sur l'assurance-emploi pour plus de 
renseignements sur la façon de demander des prestations.  
 
Congé de soignant 
 
Les employés, qui travaillent sans interruption à temps partiel ou à temps plein depuis 
1 an pour le même employeur, peuvent être admissibles à un congé de soignant allant 
jusqu'à 8 semaines afin de s’occuper d'un membre de la famille qui risque de mourir pour 
cause de maladie, conformément à l'art. 53.9 (2) du Employment Standards Code.  
 
À ces fins, le membre de la famille est défini à l’art. 51.4 du Employment Standards 
Regulation : 

 Partenaire (conjoint ou conjoint de fait); 

 Enfant ou enfant d'un partenaire; 

 Parent ou parent d'un partenaire; 

 Grand-parent ou grand-parent d'un partenaire; 

 Partenaire d'un grand-parent; 

 Petit-enfant ou petit-enfant d'un partenaire;  

 Partenaire d'un enfant ou d’un petit-enfant; 

 Tante, oncle, nièce ou neveu de l'employé ou de son partenaire;  
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Il y a beaucoup d'autres situations moins courantes définissant un membre de la famille 
aux fins du congé de soignant; pour la liste complète, consultez l’article 54.1 du 
Employment Standards Regulation à https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-
1997/latest/alta-reg-14-1997.html  
 
Le membre de la famille doit risquer de mourir dans un délai de 26 semaines (comme 
évalué par un médecin) et le congé doit être pris au cours de ces 26 semaines. Le 
médecin du membre de la famille qui est malade doit fournir un certificat indiquant que le 
membre de la famille risque de mourir dans un délai de 26 semaines. L'employé doit 
fournir ce certificat à son employeur. Le certificat doit également indiquer que le membre 
de la famille qui est malade nécessite l'aide d'un membre de la famille. Sauf en cas 
d'urgence, ce certificat doit être fourni avant le début du congé de soignant, selon l'art. 
53.9(6) du Employment Standards Code.  
 
L’employé doit être réadmis au même poste ou à un poste similaire à salaire égal ou 
supérieur quand il revient de son congé de soignant, selon l'art. 53.92 du Employment 
Standards Code. L'employé ne peut pas être renvoyé durant son congé de soignant, 
selon l'art. 53.91 du Employment Standards Code. 
 
Comme pour le congé de maternité et le congé parental, les employés qui prennent un 
congé de soignant ont le droit de recevoir des prestations d’assurance-emploi. Voir la 
section sur l'assurance-emploi pour davantage de renseignements sur la façon de 
demander des prestations.  
 

CONGÉ DE SOIGNANT 

Quand suis-je admissible? Après 52 semaines d'emploi à temps 
plein ou à temps partiel. 

Qui peut prendre un congé de soignant? Les membres de la famille d'une 
personne qui risque de mourir dans un 
délai de 26 semaines en raison d'une 
maladie grave. 

Combien le congé de soignant dure-t-il? Il peut durer 8 semaines; le congé peut 
être pris en deux périodes, mais il faut le 
prendre dans le délai de 26 semaines. 
Une période doit durer 1 semaine au 
minimum.  

Combien de préavis dois-je donner à 
mon employeur? 

Il faut 2 semaines de préavis, sauf si les 
circonstances font qu'il est impossible de 
donner autant de préavis. 

Dois-je donner tout autre document à 
mon employeur? 

Oui, vous avez besoin d'un certificat du 
médecin du membre de la famille qui est 
malade, certifiant que le membre de la 
famille risque de mourir dans un délai de 
26 semaines et qu’il a besoin du soutien 
d'un membre de la famille. 

https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-1997/latest/alta-reg-14-1997.html
https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-1997/latest/alta-reg-14-1997.html


14 

 

Est-il payé? Non, mais vous pouvez être admissible 
à 6 semaines de prestations 
d’assurance-emploi durant votre congé 
de soignant.  

Aurai-je un emploi qui m’attend? Oui, à votre retour, votre employeur doit 
vous rendre le même poste, ou un poste 
similaire avec un salaire et des 
avantages qui sont égaux ou supérieurs 
(art. 53.92). 

 

PAIEMENT DES SALAIRES 

 
Salaire minimum 
 
Les employés ont le droit de recevoir au moins le salaire minimum. En 
Alberta, un employé a droit à un salaire minimum de 11,20 $/heure; 
10,70 $/heure pour les employés servant des boissons alcoolisées; 
446,00 $/semaine pour les préposés à la vente et 2 127,00 $/mois pour 
les employés de maison (art. 9 du Employment Standards Regulation).  
 
Pour des renseignements de dernière date concernant le salaire minimum, voir l'art. 9 du 
Employment Standards Regulation disponible sur le site Web à 
https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-1997/latest/alta-reg-14-1997.html.  
 
En règle générale, un employé doit être rémunéré un minimum de 3 heures chaque fois 
qu’il se présente à son quart de travail, qu’il soit renvoyé chez lui ou non (art. 11 du 
Employment Standards Regulation).  
 
Il existe quelques exceptions où il n’est pas obligatoire de payer le salaire minimum à 
certains types d’employés.  
 
Dérogations au salaire minimum 
 
Il existe certaines exceptions au salaire minimum (art. 8 du Employment Standards 
Regulation) : 

 Courtiers immobiliers; 

 Courtiers en valeurs mobilières; 

 Agents d'assurance rémunérés entièrement à la commission; 

 Étudiants des programmes d’enseignement coopératif qui ont été approuvés par le 
ministre de l’Éducation ou le ministre de l’Emploi; 

 Étudiants des programmes de formation hors campus spécifiés dans le School Act; 

 Figurants de films ou vidéo; 

 Conseillers ou formateurs dans un camp éducatif ou récréatif sans but lucratif pour 
enfants ou personnes handicapées, ou à des fins religieuses; 

 Employés agricoles. 

https://www.canlii.org/en/ab/laws/regu/alta-reg-14-1997/latest/alta-reg-14-1997.html
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Date de paiement     
 
Un employé a généralement le droit de recevoir un salaire, une rémunération 
de ses heures supplémentaires et autres rémunérations dans un délai de 
10 jours à compter de la fin de chaque période de paie (art. 8 du Employment 
Standards Code). La période de paie peut être d’un maximum de 1 mois (art. 7 
du Employment Standards Code).   
 
Un bordereau de paie doit être remis à l'employé à la fin de chaque période de 
paie. Le bordereau doit indiquer (art. 14 du Employment Standards Code) 
1. le taux de rémunération pour les heures normales et les heures supplémentaires; 
2. le nombre d'heures effectuées en temps normal et en heures supplémentaires; 
3. le gain versé et la source du gain, dont 

a. le montant de la rémunération normale et celui de la rémunération des heures 
supplémentaires gagnées;  

b. le montant de la prime ou de l’allocation de subsistance versée; 
c. Le montant de l'indemnité de congé annuel ou de congé de jours fériés;  

4. toutes les déductions et la raison de ces déductions; 
5. les absences permises tenant lieu de rémunération des heures supplémentaires.  
 
Lorsqu'un employeur renvoie ou licencie un employé avec préavis ou rémunération, tous 
les salaires impayés doivent être versés dans un délai de trois jours à compter du dernier 
jour de travail. Lorsqu'un employé est renvoyé pour cause juste, l'employeur doit verser la 
rémunération dans un délai de 10 jours au plus tard à compter du dernier jour de travail 
(art. 10 du Employment Standards Code).  
 
Durée d’une journée de travail  
 
En règle générale, un employé doit être rémunéré pour au moins 3 heures 
de travail chaque fois qu'il se présente à sa journée de travail normalement 
prévue. Encore une fois, certains employés sont exempts de cette règle.  
 
Les conducteurs d'autobus scolaires, les employés à temps partiel dans 
certains programmes sportifs et de loisirs à but non lucratif et les employés 
adolescents qui travaillent les jours d'école doivent être rémunérés un 
minimum de 2 heures de travail par jour (art. 11 du Employment Standards 
Code).   
 
Réduction de salaire 
 
En vertu de l’art. 13 du Employment Standards Code, une réduction de salaire 
exige un préavis. L’employeur doit en informer l’employé dont le taux de salaire, le taux 
d’heures supplémentaires, l’indemnité de congés annuels, l’indemnité de jours fériés ou 
l’indemnité de cessation d’emploi sera réduite, ceci avant le début de la période de paie 
de l'employé durant laquelle cette réduction doit prendre effet. 
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Si l'employeur ne donne pas de préavis, l'employé a droit au salaire qu’il recevait avant la 
réduction.  
 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

 
L’employeur est tenu de veiller à la santé et la sécurité de ses employés et de 
fournir des lieux de travail sécuritaires dans la mesure du possible 
(Occupational Health and Safety Act). 
 
Un employé n'est pas tenu de travailler si cela crée un danger imminent 
pour lui-même ou quelqu’un d’autre. L’employé doit informer son employeur 
des conditions dangereuses dès que possible. Si les conditions non 
sécuritaires continuent après qu’il ait signalé les conditions dangereuses à 
son employeur, l’employé peut également signaler des conditions de travail 
dangereuses à un agent d’Employment Standards pour lui demander d’enquêter (art. 35 
du Occupational Health and Safety Act).  
 
L'employeur NE PEUT PAS discipliner un employé parce qu'il refuse de faire un travail 
présentant un danger imminent, en vertu de l’art. 36 du Occupational Health and Safety 
Act. Si un employé est discipliné ou congédié parce qu'il refuse de travailler 
conformément au Occupational Health and Safety Act, cet employé a le droit de porter 
plainte auprès d’un agent d’Employment Standards (art. 37 du Occupational 
Health and Safety Act). Il est important qu'un employé dise la vérité absolue 
lorsqu’il se plaint. Le fait de formuler une fausse plainte peut entraîner une 
amende ou l’emprisonnement comme punition, selon l’art. 41 (3) du 
Occupational Health and Safety Act. 
 
Vous pouvez contacter Occupational Health and Safety à Edmonton au 780 415-8690. 
 

CESSATION D'EMPLOI, TRANSFERT ET RÉTROGRADATION  
 
Avis de cessation d’emploi et de rémunération  
 
En vertu de l’art. 56 du Employment Standards Code, l'employeur doit donner 
un préavis écrit à l’employé qui est mis en disponibilité. Le préavis (ou 
l’indemnité au lieu de préavis) que l'employé doit recevoir dépend de la durée 
à laquelle il a travaillé chez l'employeur.  
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Durée de l'emploi Préavis requis avant la cessation 

0-3 mois Aucun préavis n'est exigé 

3 mois-2 ans 1 semaine 

2-4 ans 2 semaines 

4-6 ans 4 semaines 

6-8 ans 5 semaines 

8-10 ans 6 semaines 

Plus de 10 ans 8 semaines 

 
Comme toujours, ce serait une bonne idée de parler à un avocat avant de signer toute 
sorte d'accords de cessation d’emploi. 
 
L’employé N’A PAS droit à un préavis ni à une indemnité de cessation d’emploi   
(art. 5 du Employment Standards Regulation et art. 55 du Employment Standards 
Code) si  
 

 il a été congédié pour cause juste; 

 il a été employé pendant trois mois ou moins; 

 son emploi est à durée déterminée ou pour une tâche spécifique de moins de 12 mois 
(ceci ne s'applique pas aux employés qui travaillent au forage des puits de pétrole); 

 il refuse d’accepter une offre raisonnable de travail de suppléance; 

 il refuse d’accepter un travail mis à sa disposition en raison d'un système 
d'ancienneté; 

 il ne reçoit pas de travail parce qu'il y a une grève ou un lock-out sur le lieu de travail; 

 il a un emploi occasionnel et peut choisir de travailler ou de ne pas travailler quand 
l'employeur lui demande;  

 il est un employé saisonnier et la saison est terminée; 

 l’employeur est maintenant dans l’impossibilité d’appliquer le contrat de travail en 
raison de causes imprévues et inévitables desquelles il n’a aucun contrôle; 

 il travaille dans le secteur de la construction (voir l’art. 5 du Employment Standards 
Regulation pour la définition de ce qui est considéré comme « le secteur de la 
construction »);  

 il effectue des travaux de défrichage en coupant, retirant, brûlant ou autres méthodes 
d'élimination des arbres ou de broussailles.  

 
Cause juste selon l'art. 55(2) du Employment Standards Code  
 
Un employeur peut licencier un employé pour « cause juste ». Si l'employé est licencié 
pour « cause juste », l'employeur n’est pas tenu de donner un préavis ni une indemnité de 
cessation. Il y a un certain nombre de raisons qui répondent aux critères de « cause 
juste », mais cela dépend surtout des circonstances de chaque cas. Il peut s’agir des 
exemples suivants :  
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 Diplômes ou autres titres falsifiés (ex. : mentir au sujet d'avoir un permis de conduire 
valide);  

 Être coupable de harcèlement sexuel;  

 Voler ou être malhonnête;  

 Désobéir aux règles des lieux du travail.  
 
Transferts et rétrogradations 
  
En règle générale, l’employeur ne peut pas rétrograder ou transférer un 
employé sans préavis raisonnable ou sans le consentement de l'employé. Si 
l'employeur le fait, l'employé peut être en mesure de traiter cela comme un 
congédiement déguisé et demander une allocation de fin d’emploi.  
 
REMARQUE : Les règles traitant de préavis et d’allocation de fin d’emploi ne s'appliquent 
PAS aux travailleurs de la construction, aux travailleurs saisonniers ni à ceux qui ont un 
emploi à durée déterminée.   
 
Préavis de l’employé à son employeur  
 
En vertu de l’art. 58 du Employment Standards Code, un employé désirant quitter son 
emploi doit donner un préavis à son employeur avant de partir. Le délai de préavis requis 
dépend de la durée à laquelle l'employé a travaillé pour l'employeur. Si un employé a 
travaillé plus de 3 mois et moins de 2 ans, il est tenu de donner au moins une semaine de 
préavis. Les employés qui ont travaillé plus de 2 ans sont tenus de donner 2 semaines de 
préavis.  
 

Durée de l'emploi Préavis requis 

0-3 mois Aucun 

3 mois-2 ans 1 semaine 

Plus de 2 ans 2 semaines 

 
Selon l’art. 58(2) du Employment Standards Code, il existe des situations où l'employé 
n'est pas tenu de donner un préavis : 
 

 Il existe une norme établie dans le secteur de l'industrie qui n’exige pas de préavis; 

 L'employé quitte son travail parce que sa santé ou sa sécurité serait menacée s'il 
continuait à travailler pour le même employeur; 

 L’employé est dans l’impossibilité d’exécuter le contrat de travail pour des raisons 
imprévisibles ou inévitables qui échappent au contrôle de l'employé; 

 L’employé n’a travaillé que 3 mois ou moins pour l'employeur; 

 L'employé est temporairement mis en disponibilité; 

 L'employé a rejeté une autre offre raisonnable de travail et a été mis en disponibilité; 

 L'employé ne reçoit pas de travail en raison d'une grève ou d’un lock-out sur les lieux 
du travail de l'employé; 
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 Il y a un accord où l'employé peut choisir de travailler ou de ne pas travailler quand 
l'employeur lui demande; 

 L'employé quitte son travail en raison d'une diminution de salaire, du taux des heures 
supplémentaires, ou de l’indemnité de congés annuels, de jours fériés ou de cessation 
de travail.   

 

NORMES D'EMPLOI 

 
Lorsque les employés ne sont pas en mesure de résoudre les problèmes avec leur 
employeur, le personnel d’Employment Standards peut enquêter sur la question après 
avoir reçu une plainte écrite. Les employés qui veulent déposer une plainte auprès 
d’Employment Standards doivent le faire dans un délai de 6 mois à compter de la date à 
laquelle leur emploi a pris fin (art. 82 du Employment Standards Code).  
 
Employment Standards fournit des services de consultation téléphoniques à toute 
personne qui a une question concernant son emploi. Des messages enregistrés et un 
système de télécopie automatique sont disponibles 24 heures par jour. Les conseillers 
d’Employment Standards vous répondent au téléphone pendant les heures normales de 
bureau (de 9 h à 17 h du lundi au vendredi).   
 
Vous pouvez appeler Employment Standards par téléphone au 780 427-3731. Vous 
pouvez également entamer la procédure d’enquête en ligne à 
work.alberta.ca/employment-standards/Employment-Standards-Online-Inquiry.html. 
 

DISCRIMINATION       

 
Les articles 7 et 8 de l'Alberta Human Rights Act ne permettent pas aux employeurs de 
traiter certains employés différemment des autres en raison de certaines caractéristiques 
personnelles, sans raison valable. L'employeur aura une raison valable de discriminer si 
le fait d’accorder des mesures d’adaptation à l'employé lui cause un préjudice injustifié. 
Par exemple, l'employé ne peut pas répondre à une exigence raisonnable de son travail 
en raison de caractéristiques personnelles et le fait d’accorder des mesures d’adaptation 
causerait un préjudice injustifié à l’employeur.  
 
Dans ce cas, il ne s’agit pas de discrimination quand l'employeur n’accorde pas de 
mesures d’adaptation, conformément à l'art. 7(3) de l'Alberta Human Rights Act. Par 
exemple, le fait d’être aveugle est un handicap physique, mais il ne s’agit pas de 
discrimination quand on tient compte de la cécité de l’employé s’il est absolument requis 
de conduire dans le cadre d'un emploi particulier (voir la liste ci-dessous, selon l'art. 3 du 
Alberta Human Rights Act).  
 
Si un employé a été victime de discrimination, il peut porter plainte auprès de l'Alberta 
Human Rights Commission. La Commission examine la discrimination fondée sur l'une 
des caractéristiques énumérées ci-dessous (art. 3 de l'Alberta Human Rights Act) : 

work.alberta.ca/employment-standards/Employment-Standards-Online-Inquiry.html
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a. Sexe (y compris la grossesse); 
b. Croyances religieuses; 
c. Race; 
d. Ascendance; 
e. Couleur; 
f. Capacité physique ou mentale; 
g. Âge; 
h. Situation de famille; 
i. État matrimonial; 
j. Source de revenus; 
k. Orientation sexuelle;   
l. Lieu d’origine. 

 
La Commission peut ordonner à un employeur d'interrompre un traitement injuste. Un 
employé doit présenter une plainte écrite dans un délai de 12 mois à compter de 
l'incident. La Commission tente tout d'abord d'arbitrer le différend. En cas d'échec, la date 
d’une audience peut être déterminée, conformément à l’art. 38(1) du Alberta Human 
Rights Act.  
 
Vous pouvez poser des questions confidentielles (anonymes) au 
représentant de la Human Rights Commission par téléphone au 780 427-
7661. Si vous n’êtes pas sûr que la façon dont votre employeur vous traite, 
ou traite un autre employé, est de la discrimination, vous pouvez appeler et 
demander. 
 
L’art. 125 du Employment Standards Code interdit également aux employeurs de 
discriminer contre les employés qui font valoir leurs droits en vertu de la Loi, qui portent 
plainte en vertu de la Loi ou apportent des preuves au cours d'une audience ou d’une 
procédure judiciaire en vertu de la Loi. 
  

ASSURANCE-EMPLOI 

 
L’assurance-emploi est un programme qui fournit une aide financière aux Canadiens qui 
sont au chômage pour des raisons indépendantes de leur volonté.  
 
Pour être admissible aux prestations régulières d'assurance-emploi, vous devez avoir été 
au chômage au moins 7 jours au cours des 52 dernières semaines. En règle générale, 
vous devez avoir travaillé entre 420 et 700 heures l'année précédente pour avoir droit à 
l'assurance-emploi. Le nombre exact d'heures dont vous aurez besoin dépend du taux de 
chômage en Alberta à l'époque. Vous ne pouvez également pas être au chômage de 
votre faute. Par exemple, si vous quittez votre emploi sans bonne raison ou si vous êtes 
congédié pour cause juste, vous n’êtes pas admissible à l'assurance-emploi. Vous devez 
faire une demande de prestations d'assurance-emploi dans un délai de quatre semaines 
à compter de votre dernier jour d'emploi pour éviter les retards inutiles ou la perte 
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d'avantages. Cela prend habituellement 28 jours à compter de la date du dépôt de votre 
demande avant de recevoir le premier chèque. 
 
Vous devez toujours continuer à chercher un emploi et remplir certaines conditions (ex. : 
demeurer au Canada ou remplir des formulaires) alors que vous touchez vos prestations. 
C'est une bonne idée d'écrire les noms de tous les endroits où vous avez postulé pour un 
emploi au cas où vous êtes vérifié par Service Canada. 
 
Si vous souhaitez faire une demande auprès d’assurance-emploi, vous devez obtenir un 
relevé d'emploi de votre employeur. S'il refuse de vous en donner un, communiquez avec 
Service Canada.  
 
Vous pouvez faire une demande d’assurance-emploi en ligne au 
www.servicecanada.gc.ca, par téléphone au 1 800 206-7218, ou en visitant 
le centre Service Canada le plus proche de chez vous. 

WORKERS' COMPENSATION   
 
Si un employé ne peut pas travailler en raison d'une blessure reçue au travail, il peut 
demander à recevoir une indemnité auprès de la commission des accidents du travail, 
Workers Compensation Board (WCB). Si la demande est acceptée, l'employé peut 
recevoir jusqu'à 90 % de ses gains nets (après déductions), selon l'art. 56(6) du Workers 
Compensation Act.  
 
Si vous avez subi un accident du travail ou souffrez d’une maladie professionnelle, il est 
important de communiquer avec votre employeur dès que possible. Votre employeur est 
tenu de signaler, à la commission WCB, les accidents qui risquent d'empêcher unemployé 
de travailler le reste de la journée de travail (art. 33 du Workers Compensation Act). Les 
employés peuvent également signaler eux-mêmes leurs blessures à la commission WCB 
(art. 32 du Workers Compensation Act).  
 
Si la blessure exige davantage de soins médicaux que les premiers soins ou que vous 
avez dû vous absenter du travail en raison de la blessure, cela doit être signalé à la 
commission WCB. Lorsque vous soumettez un rapport à la commission WCB, assurez-
vous qu’il est reçu dans un délai de 2 ans à compter de la blessure, ou dans un délai de 
2 ans, à compter de la date à laquelle l'employé a appris qu’il avait une maladie 
professionnelle. Si le rapport est reçu après un délai de 2 ans, la demande peut être 
rejetée (art. 26 du Workers Compensation Act). 
  
Vous pouvez signaler avoir reçu une blessure au travail, en ligne à www.wcb.ab.ca, ou 
vous pouvez contacter la commission WCB par téléphone au 780 498-3999.  
  

www.servicecanada.gc.ca
www.wcb.ab.ca


22 

 

Si l’employé n’est pas d’accord avec la première décision de l’agent d’indemnisation de la 
commission WCB, il peut contester cette décision en faisant appel auprès du Claims 
Services Review Committee (art. 46 du Workers Compensation Act. Si vous désirez 
contester la décision, vous devez en aviser la commission WCB par écrit. Vous devez le 
faire dans un délai d’un an ou votre appel sera rejeté (art. 46 du Workers Compensation 
Act). L’employé ou son représentant a le droit de consulter son dossier afin de se 
préparer à la procédure d’appel. Vous pouvez recevoir des 
conseils gratuits en matière d’appel qui sont offerts par le 
service de conseil en matière d’appel à la commission WCB. 
Vous pouvez joindre l’Office of the Appeal Advisory au         
780 498-8640. 
 
L’employé a le droit d’avoir un représentant à l’audience 
relative à l’appel; il peut s’agir d’un avocat, d’un conseiller en 
matière d’appel, d’une personne de Student Legal Services, ou 
de tout autre agent (par ex. : un ami ou un membre de la 
famille), conformément à l’art. 11 de Workers Compensation 
Regulation. Si vous désirez l’aide des Student Legal Services, 
il est important de les contacter dès que possible. Si vous 
attendez trop longtemps vers la date de l’audience, vous aurez 
moins de chance de trouver de l’aide disponible. Vous pouvez 
joindre le projet civil SLS au 780 492-8244. 
 
Si vous croyez qu'une erreur a été commise dans la décision du Claims Service Review 
Committee, vous pouvez contester la décision devant la Commission d’appel (art. 13.2 du 
Workers Compensation Act). Si vous désirez faire appel, vous devez aviser la 
commission WCB dans un délai d’un an à compter de la décision du Claims Service 
Committee (art. 13.2). 
 
Si vous croyez qu’il a une erreur dans la décision de la Commission d’appel, la décision 
peut être portée en appel devant l’Alberta Court of Queens Bench (art. 13.4 du Workers 
Compensation Act). Vous devez déposer une demande auprès de la Cour afin de pouvoir 
faire appel et signifier la Commission d'appel dans un délai de 6 mois à compter de sa 
décision (art. 13.4).  
 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET RECHERCHE D'EMPLOI 

 
Il existe des programmes en Alberta qui peuvent aider les personnes 
sans formation professionnelle ou à la recherche d'emploi. Alberta Works est un 
programme du gouvernement de l'Alberta visant à aider les chômeurs à trouver et à 
garder leur emploi, à aider les Albertains à faible revenu à couvrir leurs frais de 
subsistance et les employeurs à satisfaire leur besoin en travailleurs qualifiés. À 
Edmonton, il y a plusieurs bureaux de Alberta Works. Veuillez consulter le site Web à 
http://humanservices.alberta.ca/ pour trouver le bureau le plus proche. 
 

http://humanservices.alberta.ca/
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OÙ TROUVER DE L’AIDE OU DES RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES? 

 

      
 
Employment Standards………………………………………………………….……….…1 877 427-3731 
http://work.alberta.ca/employment-standards.html    
 
Occupational Health and Safety…………………………………………………………...1 866 415-8690 
Si vous travaillez dans des conditions dangereuses – www.employment.alberta.ca/SFW/53.html 
 
Assurance-emploi…………………………………………………………………………….1 800 206-7218 
Si vous perdez votre emploi – www.canada.ca/fr/services/prestations/ae.html  
 
Workers’ Compensation Board……………………………………………………………....780 498-3999 
Si vous avez un accident en milieu de travail – www.wcb.ab.ca  
 
Alberta Human Rights Commission…………………………………………………………780 427-7661 
Si vous êtes victime de discrimination ou de harcèlement au travail – www.albertahumanrights.ab.ca 
 
Alberta Works…...…..………………………………………...………..…………………….1 866 644-5135 
Aide pour trouver un emploi – http://employment.alberta.ca/FCH/3171.html 
 

accèsemploi……………………………………………………………..............................1 866 490-6999 
Centre d’emploi francophone d’Edmonton et du nord-est de l’Alberta – www.accesemploi.net  
 
Boyle Street Community Services…...………………………………..…………...………..780 424-4106 
Boyle Street peut aider à trouver un emploi, surtout pour les personnes sans abri – 
http://boylestreet.org  
 
Bent Arrow Traditional Healing Society…...………………………..…………………...…780 481-3451 
Formation en compétences en matière d’emploi et à la recherche d’emploi pour les Autochtones –  
www.Bentarrow.ca  
 
Careers in Transition……………………………………………………….………….………780 496-9228 
Programme qui aide les chômeurs à obtenir leur diplôme de formation générale (GED) – 
www.citinc.ca  
 
Connexion Carrière………………………………………………………….…………..…..1 855-355-1777 
Centre de ressources et d'aide à l'emploi pour les francophones de Calgary – 
www.connexioncarriere.ca  
 
Oteenow Employment and Training Society……………………………..………….........780 444-0911 
Formation en compétences en matière d’emploi et à la recherche d’emploi pour les Autochtones – 
www.oteenow.com  
 

http://work.alberta.ca/employment-standards.html
http://www.employment.alberta.ca/SFW/53.html
http://www.canada.ca/fr/services/prestations/ae.html
http://www.wcb.ab.ca/
http://www.albertahumanrights.ab.ca/
http://employment.alberta.ca/FCH/3171.html
http://www.accesemploi.net/
http://boylestreet.org/
http://www.bentarrow.ca/
http://www.connexioncarriere.ca/
http://www.oteenow.com/
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Université de l'Alberta…..……………………………………………………………………..780 492-4291 
Le Centre d’information sur les carrières CAPS aide les étudiants et jeunes diplômés de l’Université à 
trouver un emploi – www.caps.ualberta.ca 
 
Women Building Futures…..………………………………………………………………….780 452-1200 
Organisation pouvant aider les femmes à acquérir une formation pour le travail dans le secteur de la 
construction et des métiers – www.womenbuildingfutures.com 
 
YouCan…………………………..……………………………………………………………….780 444-3348 
Programme éducatif aux jeunes chômeurs âgés de 16 à 22 ans visant l’acquisition de compétences 
en recherche d’emploi, l’expérience professionnelle et l'employabilité – http://youcan.ca  
 

Services juridiques 

 
Centre albertain d’information juridique………………..…………………………..……1 844 266-5822 
Le Centre offre gratuitement des services d’information juridique, d’accompagnement et d’orientation 
à tous les Albertains, en personne ou à distance, en français ou en anglais, et ce, peu importe le 
problème juridique ou le revenu du justiciable. – www.infojuri.ca  
 
Dial-a-Law………………………………………………………………………….................1 800 332-1091 
Accès 24 heures sur 24 à des renseignements juridiques sur le Web et un service de renseignements 
juridiques préenregistrés téléphoniques, avec l’aide de l’opérateur si nécessaire pendant les heures 
normales d’ouverture. – http://clg.ab.ca 
 
Edmonton Community Legal Centre………………….….…………………………………780 702-1725 
Aide juridique gratuite aux personnes économiquement faibles – www.eclc.ca  
 
Lawyer Referral Service…………………………………………………...……...............1 800 661-1095 
Service de recommandation auprès de 3 avocats au maximum qui peuvent vous aider. (Ils vous 
parlent gratuitement pendant 30 minutes. Si après cette discussion vous retenez leurs services, vous 
devrez payer des frais d’honoraires.) 
 
Legal Aid Society of Alberta……………………..…………………………………………...780 427-7575  
Services de renseignements juridiques gratuits. Des avocats peuvent vous représenter à un taux 
réduit si votre revenu est inférieur à un certain montant. – www.legalaid.ab.ca  
 
Native Counselling Services of Alberta………………………..…………………………...780 451-4002 
Des travailleurs sociaux auprès des tribunaux peuvent vous renseigner sur la nature d’une 
accusation criminelle, les droits et le déroulement du procès. Ils apportent aussi de l’aide avec les 
demandes d’aide juridique et autres besoins d’ordre juridique. – www.ncsa.ca  
 
Student Legal Services Edmonton…………………………………...…………………......780 492-2226 
Offre des renseignements juridiques gratuits en ligne ou par téléphone – www.slsedmonton.com 

http://www.caps.ualberta.ca/
http://www.womenbuildingfutures.com/
http://youcan.ca/
http://www.infojuri.ca/
http://clg.ab.ca/
http://www.eclc.ca/
http://www.legalaid.ab.ca/
http://www.ncsa.ca/
http://www.slsedmonton.com/

